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Collectivité ou Services
Publics bénéficiaires

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12


13

14

15


16

17


18


19

20

21

Département


Département


Commune


Commune


Commune


Commune


Commune


Commune


Commune


Commune


Commune



Commune


Commune


Commune



Commune


Commune



Commune



Commune


Commune


Commune



Commune

Aménagement de la RD 10 à l'Ouest du Bourg

Aménagement du carrefour entre la RD 115 et la RD 121

Rectification d'un virage de la RD 115 à Pillon

Rectification d'un virage de la RD 115 aux Peres

Aménagement d'un espace public paysager à Montastruc

Elargissement à 12 m et prolongement du chemin au Cyprès

Aménagement du carrefour entre la VC n° 6 et la VC n° 2 à Mougnon

Aménagement du carrefour entre la VC n° 6 et la VC n° 8 à Mougnon

Aménagement du carrefour entre la RD 115 et la VC n° 16 à Mougnon

Aménagement du carrefour entre la VC n° 2 et la VC  n° 16 à Cabane

Rectification d'un virage sur la VC n° 2 à Blanche

Aménagement du carrefour entre la VC n° 8 et
le chemin rural à Barbarin

Rectification d'un virage de la VC n° 8 à Laroche

Aménagement du carrefour entre la VC n° 6 et n° 8 à Dudon

Aménagement du carrefour entre la VC n° 7 et le chemin rural
à Pey de Bos

Rectification d'un virage de la VC n° 7 au Puy

Aménagement du carrefour entre la RD 121 et le chemin rural
aux Carouilles

Aménagement du carrefour entre la RD 121 et la VC n° 14
de la Brulerie

Elargissement à 15 m de la VC n° 15 bis aux Peres

Rectification d'un virage de la VC n° 15 bis aux Peres

Aménagement du carrefour entre la RN 10, la RD 121 E7 et 
la VC n° 12 au Bridat

N° Désignation des opérations

Tableau des Emplacements Réservés

AUTRES INDICATIONS :

Zone

Secteur de zone

METAPHORE - Légende Plan de zonage PLU Commune de  BAURECH



UA

Nc






LEGENDE



Emplacement Réservé


Espace Boisé Classé à conserver au à créer au titre
de l'article L. 130-1 du Code de l'Urbanisme  


Plantations à réaliser


Bâtiments agricoles pouvant faire l'objet
d'un changement de destination au titre 
de l'article L.123-3-1 du Code de l'Urbanisme

Eléments bâtis à protéger au titre de l'article 
L.123-1-7° du Code de l'Urbanisme


Entités boisées à protéger au titre de
l'article L.123-1-7 du Code de l'Urbanisme


Alignement d'arbres remarquable à protéger au titre
de l' article L.123-1-7 du Code de l'Urbanisme


Arbre remarquable à conserver au titre
de l'article L. 123 -1-7 du Code de l'Urbanisme


Cheminement piétonnier à créer ou à conserver


Zone potentiellement soumise à risque où les dispositions
prévues par le P.P.R. s'appliquent. 


Construction récente ne figurant pas sur le plan de cadastre 

1

ZONES NATURELLES : Zone "N"

ZONES URBAINES : Zone "U"
ZONES A URBANISER : Zone "AU"

ZONES AGRICOLES : Zone "A"
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